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                      INAUGURATION DU PIANO PUBLIC              

La municipalité de Saint‐Alexis‐des‐Monts est très fière de son tout premier pia‐

no public qui a été inauguré le 18 juillet dernier, avec la prestaƟon d’Amélie St‐

Onge, élève de l’école de musique « Les Coccinotes ».  Suite à un don du piano 

par M. Louis Allard, le piano public situé au cœur du village sous le préau Cana‐

del, a été mis en valeur par une œuvre d’art réalisée par l’arƟste Jean‐Philippe 

Mailhot nommée « La Truite nupƟale ».  

« C’est vraiment magnifique d’entendre la douce musique du piano qui résonne 

sur le lac et de voir que le piano est très rassembleur, de plus il représente très 

bien la municipalité», explique le maire. Ce piano public sera accessible chaque 

été dès la fin du FesƟval de la truite mouchetée jusqu’à la rentrée scolaire, de 

10h à 21h. Alors maintenant, place à la musique !!! 
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MOT DU MAIRE  

Concitoyens, Concitoyennes, 

Saint‐Alexis‐des‐Monts a su vibrer au son des moulinets tout au cours de l’été  et lors 

du   FesƟval de  la truite mouchetée et  il en est de même pour  la réussite du FesƟval 

Country Bluegrass; nombreux ont été les fesƟvaliers et les caravaniers.  Ces deux or‐

ganisaƟons   ont  su nous présenter de   beaux  spectacles et  favoriser de belles  ren‐

contres.   Leurs  qualités  d’accueil et d’organisaƟon, ne sont plus à faire….  Vous avez 

été présents  lors des différentes acƟvités qui s’offraient à vous; à cela s’ajoutent  les 

vendredis en folie, la fête de la famille et beaucoup d’autres,  qui vous ont été  offerts 

gratuitement.     En mon nom et au nom du Conseil Municipal, nous vous en  remer‐

cions.  C’est faire preuve de solidarité, témoignant d’une communauté liée à des inté‐

rêts commun.  À ne pas oublier, les bénévoles qui travaillent des mois à l'organisaƟon 

de ces événements, ainsi que les généreux commanditaires.  Sans eux, il serait impos‐

sible de vous présenter de tels spectacles.  Reconnaissance à vous tous! 

Divers travaux sur les infrastructures… 

Plusieurs projets ont vu ou verront le jour d’ici la fin de l’année et c’est grâce en grande parƟe à notre équipe des 

travaux publics qui veille à exécuter nos différents travaux. Ainsi, ceƩe année, nous pourrons réaliser la réfecƟon 

d’un tronçon de  la rue St‐Joseph,  la rue Saint‐Alfred et une parƟe de  la rue Saint‐Bernardin. Il y a également  la 

finalisaƟon des travaux de  la rue Guylaine ainsi que différents travaux d’entreƟen et de mainƟen de nos  infras‐

tructures.  

Glissement de terrain – Secteur Saint‐Joseph – évoluƟon du dossier 

Nous tenons également à vous informer de l’évoluƟon des travaux concernant la zone touchée par un glissement 

de terrain sur  la rue Saint‐Joseph survenue au printemps 2017. Si vous avez circulé dans ce secteur, vous avez 

sûrement remarqué que les travaux de réfecƟon n’ont pu encore débuter.  

Sachez que ce n’est pas faute d’effort de  la municipalité. Vous devez savoir que pour entreprendre des travaux 

de stabilisaƟon de  talus de ce genre, plusieurs études et analyses doivent être effectuées au préalable  (étude 

géotechnique pour  les analyses de sol, étude de  la faune et de  la flore, étude hydrologique (bathymétrie de  la 

rivière), demande de cerƟficat d’autorisaƟon à différents ministères (Environnement, Faune), diverses approba‐

Ɵons du MSP (Ministère de la sécurité publique) et du MTMDET (Ministère des Transports, de la mobilité et de 

l’électrificaƟon des Transports), réalisaƟon de plans et devis, etc.  

Ainsi, soucieux de respecter toutes les règles et les normes applicables, nous nous assurons de réaliser toutes les 

étapes en vue de la réalisaƟon de ces travaux. Vous devez aussi savoir que certaines contraintes, notamment au 

niveau des périodes possibles pour la réalisaƟon des travaux, sont aussi à respecter.  

Toutefois, soyez assurés que  le dossier conƟnue de cheminer et que nous faisons tout ce qui est possible pour 

que celui‐ci puisse se régler le plus rapidement possible. Nous nous excusons des incon‐

vénients engendrés par ceƩe situaƟon et nous vous remercions pour votre compréhen‐

sion habituelle ! 

     Michel Bourassa, maire  

   Michel Bourassa, maire  
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ÉCOCENTRE—RAPPEL DES HEURES D’ACCESSIBILITÉ ET  DATE DE FERMETURE 

Situé à l’arrière du garage 
municipal au 606, route 349 

Tél : 819-690-6333 

DIMANCHE De 8h30 à 16h30 

LUNDI De  8h30 à 12h00 

De 13H00  à 16h30 

MARDI De  8h30 à 12h00 

De 13H00  à 16h30 

MERCREDI De  8h30 à 12h00 

De 13H00  à 16h30 

JEUDI De  8h30 à 12h00 

De 13H00  à 16h30 

VENDREDI De 8h30 à 16h30 

SAMEDI De 8h30 à 16h30 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à com-
muniquer avec le personnel de l’écocentre qui se 
fera un plaisir de vous répondre! 

Faites un geste pour notre environnement ! 

 

N’oubliez pas que l’écocentre fermera pour la 
saison hivernale à compter du 28 octobre 
2018. Après cette date, vous devrez vous rendre 
aux écocentres suivants :  

760, rue Deveault, Louiseville 

440, boul. de la Gabelle, Saint-Étienne-des-Grès 

NOUVELLES MUNICIPALES  
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Le service de l'aménagement et de l'urbanisme tient à re-
mercier M. Louis Allard, qui dirigeait le département de-
puis 2004. En effet M. Allard a été un excellent directeur 
de département et il a su transmettre ses connaissances et 
former la future génération d'une excellente façon. Nous 
tenons à le remercier pour sa contribution et son dévoue-
ment au sein de la municipalité. 

Depuis le départ à la retraite de M. Allard,  directeur de 
l'aménagement et de l'urbanisme, des modifications au sein 
du personnel ont été nécessaires. Ainsi, dans un premier 
temps, M. Patrick Baril, auparavant adjoint à l'aménage-
ment et l'urbanisme a repris le flambeau en remplaçant 
M. Allard au poste de direction. Le poste auparavant oc-
cupé par celui-ci devenant vacant,  ce dernier a été comblé 
par M. Jonathan Potvin qui a été embauché à titre d'ad-
joint. M. Potvin a réalisé un stage à l’hiver 2018 au sein de 
la municipalité et vient de terminer son baccalauréat en 
géographie à l'UQTR ce printemps.  

Ce dernier est prêt à vous rencontrer pour vos demandes de permis et vous fournir l'information sur la règlementation. Il fait 
ses débuts dans le monde de l'aménagement et de l'urbanisme, il est dynamique et aime rencontrer les gens. M. Potvin est 
originaire de Mascouche et a à cœur l'aménagement et le développement du territoire. 

Dans le but d'aider à la formation de la relève, un stagiaire, M. Michaël Désaulniers Desbiens a également été embauché 
pour la période estivale.  Étudiant en géographie environnementale à l'UQTR, il est à terminer sa dernière année au baccalau-
réat.  

Son projet de stage s’est composé essentiellement de deux projets. Le premier fut de sillonner le territoire pour procéder à des 
visites d'inspections règlementaires (pour faire l’application du règlement sur les nuisances ainsi que sur l'émission des per-
mis avec la finition extérieure des bâtiments). Cette portion a été élaborée dans le but d'améliorer l'aspect visuel de notre vil-
lage.  

La seconde partie du stage a touché quant à elle une portion plus environnementale.  Plus précisément, nous lui avons deman-
dé de procéder à la caractérisation des bandes riveraines sur certains lacs de notre vaste territoire. Cet exercice avait pour but 
de mieux connaître les bandes riveraines de ces lacs. Une seconde phase pourra être poursuivi ultérieurement dans le cadre 
d'un second stage. 

AVIS IMPORTANT  D’AFFICHAGE SUR LES POTEAUX D’UTILITÉS PUBLIQUES OU SUR LES ARBRES: Veuillez prendre note que les 

affiches et pancartes installées sur les poteaux d’uƟlités publiques ou les arbres, seront enlevées périodiquement au cours de 

l’année.  Nous procéderons à cet enlèvement pour des fins de sécurité et d’esthéƟque.  Le règlement de zonage interdit ce type 

d’affichage.                  

INTERDICTION—ENTREPOSAGE DE VÉHICULES SUR UN TERRAIN: Nous vous informons aussi que notre réglementaƟon interdit 

l’entreposage sur un terrain de véhicules non‐immatriculés et non en état de foncƟonner.  Depuis l’uƟlisaƟon de remorque, boîte 

de camion ou de conteneur comme remise , est interdite.  Par mesure de sécurité et de protecƟon de l’environnement, nous 

émeƩrons des avis d’infracƟon aux propriétaires qui ne respectent pas le règlement.   

DU NOUVEAU AU SEIN  

DE l’AMÉNAGEMENT & DE L’URBANISME  

Sur la photo (de gauche à droite:  M Michaël Désaulniers Desbiens, sta-
giaire, M. Jonathan Potvin, adjoint, M. Patrick  Baril, directeur de l’amé-
nagement et de l’urbanisme.   

AVIS IMORTANTS   
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Directive importante  

             En cas d’incendie et pour toute urgence 9-1-1 

Informations générales 

                          

 

Si un bris ou urgence survient les fins 
de semaine au niveau des services 

municipaux,  il faut composer le                  
819-996-2049. 

 

 Vous remarquez qu’une lumière         
de rue est  brûlée,  toujours             

allumée ou intermittente, s.v.p.      
veuillez nous en aviser en               

téléphonant au secrétariat au                       
819-265-2046 

URGENCE—SERVICES MUNICIPAUX             
FINS DE SEMAINE   

LUMIÈRES DE RUES 

INTERDICTION DE FEUX À CIEL OUVERT                    

POUR OBTENIR UN PERMIS DE BRÛLAGE: 
 

Vous vous devez de communiquer avec le directeur incendie, M. Raymond 
Beaudoin au 819-996-4039   seule personne autorisée à émettre ce permis.  
 
VOICI LES MATIÈRES QUE VOUS POUVEZ FAIRE BRÛLER SELON LE 
PERMIS:  ARBRES, BRANCHES, FEUILLES ET LE BOIS (NON PEINT ET 

NON TEINT). 
Prévoir pour votre demande de permis:  Si vous prévoyez faire un feu, une fin de semaine, nous vous conseil-
lons de prévoir et de le demander à l’avance car les fins de semaines, vous risquez d’être déçu et de ne pas 
obtenir votre permis. 

HEURES  -  BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE                             

 

Mardi: 14h00 à 16h00 et de 18h00 à 20h00 

Mercredi:  13h00 à 17h00 

Jeudi: 9h00 à 12h00 et de 18h00 à 20h00  

Samedi: 9h30 à 12h00 (midi) 
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Nous tenons à vous informer qu’en tout temps, il y a 
interdiction de faire un feu à ciel ouvert.  Une contra-
vention peut être émise à quiconque contrevient à ce 
règlement.   

Seul, le feu de foyer est autorisé( si le foyer est muni 
d’un pare étincelle), conformément au règlement.   

Raymond Beaudoin            
(819) 996-4039  

Directeur Service Incendie  

VOTRE NUMÉRO CIVIQUE EST-IL VISIBLE ? 

Nous vous demandons de bien vouloir vous assurer, pour votre sécurité, que 
votre adresse civique est bien visible.  Cela permet de faciliter le travail de re-
cherche des services d’urgence (service ambulancier, service incendie, SQ). 



     Bientôt la rentrée des classes… 
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Après une période de vacances, il faut trouver la motivation pour repar-
tir.  Nous sommes solidaires de vos efforts et serons fiers de vos réussites.   

La persévérance et la réussite scolaire constituent une valeur fondamen-
tale de notre société et nous sommes derrière vous et nous croyons en 
vous.   Une  bonne année scolaire  aux étudiants et au corps professoral, 
dans la réussite!  

 

 PROGRAMME RÉNORÉGION  

                          556 000$ POUR SOUTENIR LA RÉNOVATION D’HABITATIONS                        

           DANS LA MRC DE MASKINONGÉ EN 2018-2019  

Cette somme est réservée aux propriétaires-occupants à revenu faible ou modeste qui vivent dans la MRC de Maski-
nongé et qui souhaitent faire effectuer des travaux visant à corriger des défectuosités majeures sur leur résidence. 
Cette aide financière vient donner un coup  de pouce  aux propriétaires pour qu’ils puissent conserver leur résidence 
en bon état  

L’aide accordée peut atteindre 95% de coût reconnu pour la réalisation des travaux admissibles, jusqu’à un maximum 
de 12 000 $. 

Pour qu’un dossier soit admissible, le logement doit notamment nécessiter des travaux d’au moins 2 000 $ visant à 
corriger une ou plusieurs défectuosités majeures concernant les murs extérieurs, la structure, les saillies, les ouver-
tures, la plomberie, l’électricité, la toiture, le chauffage ou l’isolation thermique.  

Pour information sur le programme RÉNORÉGION:    1-819-731-9733  

Nous vous invitons à visiter notre Bureau d’accueil touristique, vous procurer les nouveaux guides, dépliants et  
brochures pour une destination vacances ou autres….et ce, tout à fait gratuitement.   Nos bureaux sont ouverts de 
9h30 à 17h00. 

Nous invitons aussi, les artisans à venir  nous rencontrer, afin d’exposer à notre « Boutique Souvenirs », une espace 
est réservée à cet effet.  Une belle façon de promouvoir les multiples talents de chez-nous auprès des visiteurs qui 
passent quotidiennement au kiosque d’information.   

Et surtout, continuez de nous suivre sur Facebook sur «Tourisme Saint Alexis des Monts» pour toutes les nou-
velles, événements et nouveautés à venir! 
Geneviève Plante, agente touristique et toute l'équipe du Comité Touristique de Saint-Alexis-des-Monts. 
Pour nous joindre : (819) 265-4110 ou tourisme@saint-alexis-des-monts.ca 



Extraits des Procès-verbaux—Séances ordinaires du 4 juin et 3 juillet 2018  

DROITS ANNUELS POUR LA PROPRIÉTÉ D’UN BARRAGE -   
LOI SUR LA SÉCURITÉ DES BARRAGES  

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité doit se conformer à la Loi 
sur la sécurité des barrages; 

II est  unanimement résolu : -  d’autoriser le paiement des droits 
annuels au montant de 345 $ pour les barrages  propriétés de la 
municipalité. 

          (Période :  1er avril 2018 au 31 mars 2019)  

ÉPANDAGE DE CHLORURE DE CALCIUM                           
ADJUDICATION DU CONTRAT 

CONSIDÉRANT QU’il y a eu appel d’offres sur invitation; 

CONSIDÉRANT QUE  (2)  soumissions ont été reçues; 

EN CONSÉQUENCE :  Il unanimement résolu : -  d’accorder le 
contrat de fourniture et d’épandage de chlorure de calcium dans 
diverses rues à la Cie SOMAVRAC C.C. de Trois-Rivières, le 
plus bas soumissionnaire conforme au montant de 46 615.46 $ 
(taxes incluses).   

VOIRIE MUNICIPALE                                                          
ACHAT DE MATÉRIAUX GRANULAIRES  

CONSIDÉRANT QU’  il y  a eu demande de soumissions sur 
invitation selon les exigences du code municipal; 

EN CONSÉQUENCE : II est  unanimement résolu : 

-  d’accorder le contrat pour la fourniture de matériaux granu-
laires à la Cie Jean & Francis Picard Inc., le plus bas soumis-
sionnaire au prix de 74 069.19 $ (taxes incluses). 

VOIRIE MUNICIPALE                                                             
TRAVAUX DE LIGNAGE DE RUES  

CONSIDÉRANT QU’  il y a eu estimation : II est unanimement 
résolu : -  d’octroyer le contrat de lignage de rues pour l’année 
2018 à la Cie Lignco -Signac Inc.,  de Bécancour, pour le mon-
tant de 14 978.00 $ (taxes en sus).    

SOCIÉTÉ ALEXIMONTOISE D’HISTOIRE ET DE GÉNÉALO-
GIE INC.  -    AIDE FINANCIÈRE CIÈRE 

Il est  unanimement résolu : -  d’accorder une aide financière au 
montant de 925. $  à l’organisme « La Société  aleximontoise 
d’histoire et de généalogie Inc., de la municipalité.   

FESTIVAL DE LA TRUITE MOUCHETÉE – ÉDITION 2018    
PUBLICITÉ DANS LES JOURNAUX RÉGIONAUX_________  

II est  unanimement résolu : - que la municipalité participe 
aux cahiers spéciaux qui seront publiés dans les journaux  régio-
naux à l’occasion du Festival de la Truite Mouchetée – Édition 
2018, pour les journaux suivants :                                                          

               -   Le Nouvelliste  -  L’Écho de Maskinongé                                              

 

 L’APPUI MAURICIE POUR LES PROCHES AIDANTS D’AÎ-
NÉS  -  PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE D’AIDE FINAN-
CIÈRE 

Il est  unanimement résolu : -  que le Conseil Municipal autorise 
la présentation d’une demande d’aide financière à l’organisme 
« L’APPUI MAURICIE » dans le cadre de leurs projets visant à 
soutenir  les initiatives locales permettant la réalisation d’activi-
tés ponctuelles dédiées aux proches aidants d’aînés; 

-  que Madame Andréanne Renaud, directrice des loisirs et des 
communications, soit et  est autorisée à signer tous les docu-
ments relativement à ce dossier.   

ACHATS D’ÉQUIPEMENTS ET DE MATÉRIEL DANS DI-
VERS DOSSIERS  -  AUTORSATION TION_ 

Il est  unanimement résolu : -  d’autoriser les achats d’équipe-
ments et de matériel dans les divers dossiers suivants :               

-  Complexe Sportif Aurèle-Plante                4, 635. $                    
-  Place Alexis Boulanger                              4, 955. $                 
-  Préau                                                          2, 587.$                   
-  Espaces publics et parcs                           3, 500. $ 

GARAGE MUNICIPAL – 606, ROUTE 349                           
NETTOYAGE INTÉRIEUR À PRESSION – VAPEUR  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à un nettoyage à 
l’intérieur du garage municipal; 

CONSIDÉRANT QU’il y  a eu estimation; 

II est  unanimement résolu: - d’octroyer le contrat de nettoyage 
à la Cie Rapid’eau Prest-Eau de Shawinigan pour un montant 
forfaitaire de 6 600 $ (taxes en sus). 

DÉPART À LA RETRAITE DE M. DENIS COLLARD  

Considérant que M. Denis Collard, employé au service de la 
municipalité depuis plus de 19 ans à titre de mécanicien, a mis 
fin à son travail pour la retraite; 

Considérant que M. Collard a accompli un excellent travail, par 
ses compétences, son expérience dans son domaine, son habi-
leté dans l’exécution de son travail et son souci du travail bien 
fait;  

Considérant que M. Collard tout au long de sa carrière a réalisé 
de nombreux projets, se donnant à fond dans les mandats con-
fiés et l’entraide qu’il a toujours partagée avec ses compagnons 
de travail;   

Pour cette belle fin de carrière, c’est avec gratitude, qu’il est 
unanimement résolu par les membres du conseil municipal :  

-   de remercier,  M. Collard,  pour son engagement  et  sa  fidé-
lité  tout au cours de  ses années de service au sein de la muni-
cipalité et lui souhaiter nos meilleurs vœux pour  une heureuse 
retraite si bien méritée.    
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DÉPART À LA RETRAITE DE M. LOUIS ALLARD   

Considérant que M. Louis Allard, employé au service de la mu-
nicipalité durant plus de 16 ans, à titre de responsable de l’Amé-
nagement et de l’Urbanisme a mis fin à son travail pour la re-
traite; 

Considérant que M. Allard a fait un excellent travail au sein de la 
municipalité, par ses qualifications et compétences territoriales, 
essentielles dans son domaine;  

Considérant que M. Allard, homme visionnaire, tout au long de 
sa carrière a réalisé de nombreux projets, innovants dans diffé-
rents domaines;  

Pour cette belle fin de carrière, c’est avec gratitude, qu’il est 
unanimement résolu par les membres du Conseil Municipal :  

-   de remercier, M. Allard, pour son engagement et sa fidélité 
au cours de  ses années de service, tout en reconnaissant son 
apport exceptionnel à l’innovation de la municipalité selon le 
temps et lui souhaiter de profiter de cette douce liberté qu’offre 
la retraite.  Tous nos vœux pour une heureuse retraite.  

FÉLICITATIONS ADRESSÉES À L’ÉQUIPE FÉMININE DE 
FLAG FOOTBALL DE L’ÉCOLE DES BOISÉS (CATÉGORIE 
BENJAMIN)  

Le 2 juin dernier, à la Ville de Trois-Rivières, se tenait la finale fé-
minine de Flag Football.(Benjamin - filles). 

L’équipe de l’École des Boisés a remporté les honneurs dans la 
catégorie « Bannière Championne – Division 2 B » contre l’équipe 
de l’école Chavigny de Trois-Rivières.  

II est unanimement résolu :  -  que le Conseil Municipal félicite  
l’équipe de filles de l’École des Boisés ainsi que leur entraîneurs, 
pour leur  performance et réussite à remporter cette belle victoire 
qui rejaillit sur l’École des Boisés et les aleximontois.     

FÉLICITATIONS ADRESSÉES À MONSIEUR JACOB RA-
BOUIN REPÊCHÉ PAR LE PHOENIX DE SHERBROOKE 
MIDGET AAA 

Le 2 juin dernier, la Ligue de hockey junior majeur du Québec a 
procédé à son repêchage annuel (2018)   au Centre Gervais 
Auto de Shawinigan.   

Monsieur Jacob Rabouin, 17 ans, originaire de notre municipali-
té qui a évolué avec les Estacades midget AAA comme défen-
seur, fût sélectionné à la 4è ronde, 63ième rang sur 251 de l’en-
can à la finale de la Ligue de hockey junior majeur du Québec, 
par le Phoenix de Sherbrooke.     

Pour ce motif : II est unanimement résolu : 

-  que le Conseil Municipal tient à féliciter sincèrement, en son 
nom personnel et en celui de la population en générale, Mon-
sieur  Jacob Rabouin, pour sa sélection au sein de la Ligue de 
Hockey Junior du Québec.   
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OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE SAINT-ALEXIS-DES-
MONTS (H.L.M.) - APPROBATION DU BUDGET RÉVISÉ 
20182018 

CONSIDÉRANT QUE   l’Office Municipal d’Habitation de Saint-
Alexis-des-Monts a déposé son budget révisé pour l’année 2018; 

II est unanimement résolu : -  d’approuver le budget révisé 2018 
de l’O.M.H. de Saint-Alexis-des-Monts.    

CHEVALIERS DE COLOMB ST-ALEXIS-DES-MONTS                
DEMANDE DE COMMANDITE – TOURNOI DE GOLF 2018 

II est  unanimement résolu : - d’accorder une commandite au 
montant de 100 $ à l’organisme « Les Chevaliers de Colomb de 
St-Alexis-des-Monts, Conseil # 9829 », concernant leur tournoi de 
Golf annuel – Édition 2018. 

ANCIENNE ROUTE 44 (PARTIE DU LOT 313) 

FERMETURE ET ABOLITION D’UNE PARTIE DE CHEMIN 
(SANS DÉSIGNATION CADASTRALE)            

II est unanimement résolu : 

-  que le Conseil Municipal procède à la fermeture et l’abolition 
d’un chemin situé en partie sur le lot 313 du Rang Sud-Ouest,  
Rivière-du-Loup, Canton  de  Hunterstown  (ancien chemin mon-
tré au plan originaire), tel que décrit dans une description tech-
nique préparée par M. Laurier Isabelle, arpenteur-géomètre, por-
tant le numéro de dossier 3314 et 4340 de ses minutes. 

ROUTE 349 (PARTIE DE L’ANCIENNE ROUTE 44) 

CESSION DE TERRAIN  - AUTORISATION DE SIGNATURES  

CONSIDÉRANT QU’ il y a plusieurs années, on a changé le tracé 
de la route 44, aujourd’hui route 349 (Bas de la Rivière); 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de corriger la situation; 

EN CONSÉQUENCE :    II est unanimement résolu : 

-  que Monsieur le Maire et le Secrétaire-Trésorier, soient autori-
sés à signer tous les documents nécessaires concernant la ces-
sion du terrain concerné, tel que décrit dans une description tech-
nique préparée et signée par Laurier Isabelle, arpenteur-
géomètre, portant le numéro de dossier 3314 et 4340 de ses mi-
nutes. 

DOSSIER : SAUVETAGE HORS ROUTE - FORMATION SPÉ-
CIALISÉE POUR LES POMPIERS MANDAT À UNE 
FIRME______________________________ 

CONSIDÉRANT QUE   le Service des Incendies de Saint-Alexis-
des-Monts, donnera le service de sauvetage hors du réseau rou-
tier; 

CONSIDRÉANT QU’ il y a lieu d’obtenir une formation spécialisée 
dans ce domaine; 

II est unanimement résolu : -  de mandater la firme FORMARISK 
de Gatineau, concernant la formation théorique et pratique du 
Service des Incendies sur le Sauvetage hors route, selon l’offre 
de service au montant de 17 600 $. 

 



RESSOURCES HUMAINES  EMBAUCHE ET MOUVEMENTS 
DE MAIN D’ŒUVRE  

CONSIDÉANT QU’  il y a lieu de procéder à l’embauche de per-
sonnel dans différents services; 

CONSIDÉRANT QUE  les différents poste syndiqués, ceux-ci ont 
été affichés selon la convention collective en vigueur; 

CONSIDÉRANT les recommandations du comité de sélection; 

POUR CES MOTIFS : II est  unanimement résolu : 

-  de procéder à l’embauche du personnel suivant, à savoir; 

-  AU POSTE DE JOURNALIER RESPONSABLE DES ESPACES 
PUBLICS ET DES  PARCS (statut régulier) :  

    -  d’embaucher Monsieur Gabriel Constantin, selon les condi-
tions applicables prévues dans la convention collective en vi-
gueur.  Effectif à compter du 27 juin 2018. 

-  AU POSTE DE CHEF MÉCANICIEN (statut régulier) : 

    -  d’embaucher Monsieur Allen Dupont, selon les conditions 
applicables prévues dans la convention collective en vigueur.  
Effectif à compter du 27 juin 2018.  

NOUVEAU TERRAIN – RUE SAINT-OLIVIER                          
DÉLIMITATION PAR INSTALLATION D’UNE CLÔTURE  

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu de délimiter  le terrain municipal 
entre celui-ci et la propriété située au 50 Saint-Olivier; 

CONSIDÉRANT QU,  il y a été décidé de la pose d’une clôture; 

II est unanimement résolu : -  d’octroyer le contrat d’installation 
d’une clôture à la Cie Clôtures Nord-Sud de Trois-Rivières pour le 
prix de 5 531.06 $ (taxes en sus), selon la soumission # 3966-1 
datée  du 18 juin 2018. 

VOIRIE MUNICIPALE                                                           
ACHAT D’UNE NACELLE ÉLÉVATRICE  

CONSIDÉRANT QUE  pour des raisons de sécurité au travail 
pour certains travaux en hauteur; 

II est  unanimement résolu: -  de procéder à l’achat d’une nacelle 
élévatrice (plateforme pour travail en hauteur) de la Cie Tenaquip 
au prix de 1 469 $, selon l’estimation proposée.    

CONFORMITÉ À LA RÉGLEMENTATION                             
PROGRAMME D’INSPECTION DES BORNES D’INCENDIE  

Il est unanimement résolu : 

-  d’accorder le contrat d’inspection des bornes d’incendies à la 
Cie Aqua Date, 95, 5è Avenue, Pincourt, J7V 5K8, pour le mon-
tant de 2 520 $, taxes en sus, soit (105 bornes à 24$). 

ACHAT D’UN CAMION NEUF  (6 x 6)                                       
ADJUDICATION DE CONTRAT_______  

ATTENDU QU’  un appel d’offres pour la fourniture d’un camion 6 
roues a été publié selon les exigences du Code Municipal;   

 

EN CONSÉQUENCE : II est  unanimement résolu : 

-  d’accorder le contrat d’achat pour la fourniture d’un camion 
neuf, 6 roues  (6 X 6) à la  Cie Automobiles Bernier & Crépeau 
Ltée de Trois-Rivières, le plus bas soumissionnaire conforme 
pour le montant de 55 250 $ (taxes en sus).  

FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (F.Q.M.)
FORMATION – MARIAGE CIVIL_ET OU UNION CIVILE ____ 

Il est  unanimement résolu : - que Monsieur le maire soit inscrit 
à la formation intitulée « Mariage civil et Union civile »  donnée 
par la Fédération Québécoise des Municipalités du Québec; 

-  que les frais d’inscription au montant de 200 $ (taxes en sus) 
soient défrayés par la municipalité.     

ESPACES PUBLICS ET PARCS ET LOISIRS                
ACHAT D’UNE REMORQUE FERMÉE_ 

ATTENDU QU’  il y a lieu d’acquérir une remorque pour les 
besoins de la municipalité;                                                           

II est  unanimement résolu: - d’autoriser l’achat d’une remorque 
fermée de la Cie « Groupe Financier les Rives Inc. », de Saint-
Boniface, pour le prix de 4 300 $ (taxes en sus).                    

DEMANDE DE DÉSIGNATION À TITRE DE CÉLÉBRANT 
POUR UN MARIAGE CIVIL OU UNE UNION CIVILE 

ATTENDU QUE   les articles 366 et 521.3 (2) du Code civil du 
Québec, permettent aux maires, aux membres des conseils 
municipaux ou des conseils d’arrondissement et aux fonction-
naires municipaux de demander au Directeur de l’état civil 
d’être désignés comme étant compétents pour célébrer des 
mariages ou des unions civiles ; 

ATTENDU QUE  la Municipalité a reçu des demandes pour la 
célébration de mariages ou d’unions civiles sur son territoire ; 

ATTENDU QU’  il est dans l’intérêt de la Municipalité que Mon-
sieur le Maire, Michel Bourassa, soit désigné comme célébrant 
compétent sur son territoire ; 

II est  unanimement résolu :-  DE  demander au Directeur de 
l’état civil de désigner MONSIEUR LE MAIRE, MICHEL BOU-
RASSA, comme célébrant compétent pour célébrer des ma-
riages ou des unions civiles sur son territoire ;                             
-  DE  transmettre une copie de la présente résolution au Direc-
teur de l’état civil. 

TRAVAUX DE DÉMOLITION AU                                           
2260, RANG DES PINS ROUGES__  

CONSIDÉRANT QU’  il y a eu demande de soumissions sur 
invitation selon les exigences du code municipal; 

EN CONSÉQUENCE :   

II est  unanimement résolu : - d’accorder le contrat de démoli-
tion au 2260, rang des Pins Rouges, à  la Cie Jean & Francis 
Picard Inc., le plus bas soumissionnaire au prix de 9 186.50 $ 
(taxes incluses).   

Séance extraordinaire du  23 juillet 2018  
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Considérant que le journal municipal est mis à la disposiƟon des organismes communautaires, afin de publiciser 

et d’informer les citoyens, citoyennes, des acƟvités qui s’offriront à eux dans les mois à venir;  

Considérant qu’i est publié à tous les deux mois, soit  (Février— Avril — Juin — Août — Octobre — Décembre) et 

que nous tenons à respecter la date butoir de la sorƟe du jour, soit le 15 du mois; 

C’est pourquoi, nous demandons aux organismes communautaires et autres associaƟons, que les arƟcles nous 

parviennent avant le 25 du mois précédant la sorƟe du journal.  

 Il est important que ceƩe direcƟve soit respectée et à la fois, de ne pas pénaliser les organismes dont les acƟvi‐

tés publiées aux dates prévues, soient passées.  Les arƟcles reçus après ceƩe date seront publiés dans le 

Stalexique suivant, tenant compte si la date de l’événement n’est pas passée.   

Il nous faut considérer le temps de la mise en page et de l’impression de plus de 2 100 copies du journal.  Nous 

comptons sur votre compréhension et collaboraƟon à cet égard, afin de mieux répondre à vos aƩentes ainsi qu’à 

celles des citoyens via ce service d’informaƟon.  

 Les envois doivent se faire par courriel à  : 

 tstonge@saint‐alexis‐des‐monts.ca        Thérèse E. St‐Onge      

Pour plus d’informaƟons : 819‐265‐2046 poste 2801.  

NOUVELLE DIRECTIVE POUR SOUMETTRE VOS ARTICLES DANS LE JOURNAL 

« LE STALEXIQUE »  
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L’heure de la rentrée est arrivée, une nouvelle année va commencer. 

Les copains?  Tu vas les retrouver, avec plein d’histoires à raconter! 

Vite, vite, la cloche va sonner c’est l’heure d’aller chanter!!! 

Les Coccinotes vous offrent cet automne: 

 La chorale des Coccinotes:  mardi soir 15h30 Salle de théâtre à l’école des Boisés. 

 Des cours de musique de toutes sortes voir:  lescoccinotes.ca 

 Les contes d’Alexis:  activité multidisciplinaire où les enfants apprendront à signer et illustrer un livre 
de conte.   Six (6) ateliers à la Bibliothèque Léopold-Bellemare de Saint-Alexis-des-Monts.  
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DARYK PLOUFFE-DUBÉ, UN ESPOIR POUR LES REMPARTS DE QUÉBEC  

Lors du repêchage 2018 de la Ligue de Hockey junior majeure du Qué-
bec (LHJMQ), le 2 juin dernier, M. Patrick Roy et son équipe de 
recruteurs, dirigée par M. Christian Vermette, dans le cadre de la 
séance de sélection, ont remarqué le talent du jeune attaquant, Daryk 
Plouffe-Dubé, des Estacades  (Midget Espoir).  

En effet,  ce dernier, âgé de 15 ans seulement, offrant un très grand 
potentiel suite à de belles performances, a chaussé ses patins pour la 
première fois, dès l’âge de 3 ans! 

Repêché par une organisation de prestige, au 119è rang de la 7è ronde, 
Daryk poursuit la tradition familiale de la «dynastie sportive » des 
Dubé, puisque son père Steve, fut repêché également par les Draveurs 
de Trois-Rivières en 1989 comme défenseur; son frère Sheldon, a été 
invité au camps des recrues de l’Océanic de Rimouski en 2016 
(attaquant), et ce, sans oublier l’implication de son grand-père André,  
pendant plusieurs années, auprès des jeunes hockeyeurs de la Mauricie 
ainsi qu’au niveau provincial.  Nous nous rappelons tous, entre autres, 
de la visite des jeunes joueurs américains de Keene, U.S.A. à Saint-
Alexis-des-Monts, organisée par Messieurs André Dubé, Roger Lan-
dry, Robert Michaud,  Ghislain Frappier, Germain Lessard,  Léon La-
frenière, Claude Frappier et Mme Denise Dupuis, avec la collaboration 
de M. Peter Damphousse (U.S.A.)  en 1981. 

 

Nul doute que les efforts consacrés au fil  des ans, ainsi 
que la discipline ont propulsé Daryk à de nouveaux som-
mets, lui permettant de côtoyer les plus grands de la 
LHJMQ et poursuivre une carrière sportive au sein des 
Remparts de Québec, tout en ayant le privilège d’être 
encadré par M. Patrick Roy et son équipe.  Félicitations 
à Daryk et aux parents qui l’ont toujours supporté tout 
au long de son cheminement.  Une belle fierté qui rejail-
lit sur sa famille, des aleximontois de souche, reconnus 
pour leur esprit sportif.  Daryk est le fils de Mme 
Alexandra Plouffe et de  M. Steve Dubé.  Un bel espoir!   

Daryk et l’heureux grand père, André Dubé  

Sur la photo: Mme Plouffe, Daryk, M. Christian Vermette, 
recruteur et M. Steve Dubé. 



                      PLACE AUX ORGANISMES ET ASSOCIATIONS     

    CLUB HORTICOLE « LE TOURNESOL »                       
VENTE DE PLANTS (VIVACES)  

Dimanche le 27 août prochain,  des membres du Club Horticole « Le Tournesol », seront présents à la VENTE DE GARAGE qui aura 
lieu AU PRÉAU CANADEL, afin de faire la vente de PLANTS DE FLEURS VIVACES et à PETITS PRIX!   C’est une invitation à venir pro-
fiter de ces ventes et à la fois, le plaisir d’échanger avec vous, de nos expériences et/ou parfois, de nos conseils.   C’est aussi une façon 
d’encourager le Club Horticole.    Qu’on se le dise!!!  

Conférences/sorties  à venir:                                       
7  Septembre 2018: DES HERBES AROMATIQUES CHEZ-SOI (Marie Bareil)  Salle Municipale                                                                  
6 octobre 2018:  LA DIVISION DES VIVACES AU JARDIN COMMUNAUTAIRE (Près du CLSC) (Marielle Rabouin et Renée Johnson) 
Invitez un(e) ami(e) !  Une invitation est faite pour  de nouveaux membres.   Une belle programmation s’annonce pour la saison 
2018-2019.  À suivre dans la prochaine publication.                                                                     
Pour inscriptions aux activités, contactez la responsable de la chaîne téléphonique, Madame Marielle Rabouin (819) 265-2513 et 
nous suivre sur Facebook ou notre Site Internet.  

Michel Coutu, Président.  

Une nouvelle saison s’amorce pour les gens de l’Âge d’Or sous le thème: « SI LA SOLITUDE VOUS PÈSE, JOI-
GNEZ-VOUS À NOUS !»   Donc, tous nos membres sont invités pour les différentes activités ainsi que tous ceux 
qui veulent se joindre à nous.   

Août: 23:   Épluchette de Blé d’Inde              
Sept. 06:   Début des activités - Bingo - Renouvellement des cartes de membres - Remise du calendrier 2018-2019         
      Dîner  dont les fonds seront versés  pour Enfants Soleil                                             
Sept. 28: Souper des Fêtés des mois d’Août et Sept.  À 17h30                        
                                         Ginette Guay, présidente.   Bienvenue à tous!   
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    CLUB DE L’ÂGE D’OR DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS     

     « Autrefois, l’histoire se vivait,  mais ne s’écrivait pas! » 

                                       Ceux qui désirent se procurer le volume historique  et/ou l’offrir en cadeau  « AU FIL DES       
   ANS… DE 1850 À 2011 »  ainsi que le Répertoire des Baptêmes, Mariages et Sépultures,   
               peuvent se les procurer à l’Hôtel de Ville (819) 265-2046 Poste 2801 Thérèse E. St-Onge ou au 
   Bureau d’accueil touristique. aux heures d’ouverture.   

   Nouveauté:  Nous avons fait une reliure de nos 10 premières revues de la Société aleximon   

   toise d’histoire et de généalogie, depuis le début de la rédaction de la revue, soit de 2001 à 2011. 
   C’est suite à la demande de plusieurs de nos membres qui ont adhéré à la société ces dernières an
   nées et qui manifestaient un intérêt à avoir les premières revues de la société.   

Donc, si vous êtes intéressés à vous le procurer, vous n’avez qu’à communiquer avec Thérèse E. St-Onge (819) 265-2046 poste 
2801.  C’est vraiment une beau volume à conserver!   Le coût est de 30 $ pour nos membres et de 45 $ pour les non-membres.  
Nos quantités sont limitées!  

Vous pouvez aussi, être membre de la société en remplissant une formule d’adhésion. La société a comme objectif de rechercher, 
acquérir, conserver et rendre accessible à la population, les documents, manuscrits, photos, imprimés et objets se rapportant à l’his-
toire locale, ainsi que la mise en valeur du patrimoine aleximontois.      

La Société aleximontoise d’histoire et de généalogie inc.  
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On récupère! 
Au profit de la Maison de jeunes Au Bout du Monde, 

nous récoltons: Canettes, bouteilles de plastique et bouteilles  

vous pouvez venir nous les porter à la Maison de jeunes.  

Vous pouvez le faire en tout temps et laisser le tout sur le perron arrière.  

SVP si possible, triez les canettes dans des sacs différents des bouteilles. 

Merci de votre collaboration!  

Notre adresse: 230 rue Notre-Dame Saint-Alexis-Des-Monts 

Surveillez notre page Facebook (www.facebook.com/mdjauboutdumonde),  

le profil de Paul-Alexis Dumonde notre animateur virtuel (www.facebook.com/paulalexisdumonde)  

pour connaître les activités et les changements d'horaire! 

 MAISON DE JEUNES 

AU BOUT DU MONDE 

230 rue Notre-Dame, 

Saint-Alexis-des-Monts, J0K 1V0 

(819) 265-2020 

    Des ateliers de cuisine dans nos deux Maisons de Jeunes                                   
                                  dans le cadre des prix de la Fondation Desjardins     
                                Atelier gratuit pour les ados!         
       Il suffit de s’inscrire et ce, avant la date limite!       
                Besoin d’apporter quelque chose?       
  Seulement des plats de plastique pour apporter les lunchs à la maison!                              
 Les recettes réalisées : pâté chinois, burritos déjeuner, casserole de saucisses et légumes, brownies, riz frits 

                                            L’horaire de l’été                                       
St-Paulin: Mardi, Vendredi: 17h-22h            St-Alexis: Lundi, mercredi, Jeudi: 17h-22h  
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                                 Citoyens de St‐Alexis‐des‐Monts              
Places disponibles pour vous  avec le service de Transports collecƟfs 

LUNDI AU VENDREDI EN TRANSPORT SCOLAIRE    

Départ de St‐Alexis‐des‐Monts : contactez l’équipe pour connaître les heures    

Retour de Shawinigan : contactez l’équipe pour connaître les heures    

Contactez‐nous au : 819.840.0603 / www.ctcmaskinonge.org  

Selon le calendrier scolaire et les places disponibles. Sous certaines condiƟons 

Voici les principales opportunités de déplacements vers Shawinigan 

Les opportunités vous intéressent ? 

Planifiez vos déplacements en foncƟon de ces heures 

Devenez membre et achetez vos billets (Maison de l’abondance, Hôtel de ville de St‐Alexis)  

Réservez votre place 819.840.0603 /  www.ctcmaskinonge.org  

LUNDI AU VENDREDI  Heures 

Départ de St‐Alexis‐des‐Monts  7 h 20 

Retour de Louiseville  16 h 10 

MARDI ET JEUDI  Heures 

Départ de St‐Alexis‐des‐Monts  10 h 30 

Retour de Louiseville  13 h 00 

LUNDI AU VENDREDI 

Possibilités de déplacements vers St‐Paulin et St‐Léon. 
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POUR OBTENIR DE L’AIDE OU SIGNALER UNE FRAUDE:   

 Service de police local  

 Sûreté du Québec  310-4141  ou *4141 (cellulaire)  

Communiquez aussi, avec le Centre antifraude du Canada  pour signaler la fraude:  1-888-495-8501  

   Centre de services MRC - Louiseville                                      

   Sûreté du Québec                      COMMUNIQUÉS DE PRESSE                

   Bureau  819 379-7780                     
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   Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts  

101 Hôtel-de-Ville 

Saint-Alexis-des-Monts, Qc, 

J0K 1V0 

Téléphone : 819-265-2046 

Télécopie : 819-265-2481 

 

Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca 

Site web : www.saint-alexis-des-monts.ca 

 

Nos heures d’ouverture 

Du lundi au jeudi : 8h30—12h00 et  

               13h00—16h30 

Vendredi : 9h00—12h00 et 13h00—16h00 

 

      

 MAIRE 

           MICHEL BOURASSA 

 

         CONSEILLERS (ÈRES) 

           Monsieur  Yves Robert  

           Madame Lorraine L. Lambert 

           Monsieur Pierre Picotte 

           Monsieur  Jean-Pierre Frappier 

           Monsieur  Alexis Charbonneau 

           Madame Mélanie Lacoursière  

 

CONSEIL MUNICIPAL 


